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C A N A D A 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE MONT-SAINT-MICHEL 
 
 

 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL 
BUDGET 

TENU LE 12 DÉCEMBRE 2022 
 
 
 

 
Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de 
Mont-Saint-Michel, tenue le douze décembre deux mille vingt, au 94, rue de 
l’Église, à 19 h 00, sous la présidence de Monsieur André-Marcel Évéquoz, maire, 
à laquelle session étaient présents :  
 
Mesdames Manon Cadieux et Mélanie Larente, messieurs André Trudel et Pascal 
Bissonnette, tous conseillers, et formant la majorité du conseil. 
 
Étaient également présentes : Madame Cindy Aubin, directrice générale et 
greffière-trésorière adjointe par intérim. 
 

 
 
POINT 1 
OUVERTURE DE L'ASSEMBLÉE 

 
Il est 19h05 le maire ouvre l'assemblée. 
 
 
 
POINT 2 
LECTURE DE L'ORDRE DU JOUR 

 
1- Ouverture de l’assemblée 
 
2- Lecture de l’ordre de jour 

 
3- Adoption de l’ordre du jour 

 
4- Adoption des prévisions budgétaires 2023 de la Municipalité d Mont-Saint-Michel ; 

 
5- Levée de l’assemblée 

 
 

22-12-285 POINT 3 
ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 
Il est proposé par Manon Cadieux 
Et résolu à majorité du conseil que : 
 
L’ordre du jour soit adopté tel que soumis 
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 POINT4 
ADOPTION DES PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2023 DE LA MUNICIPALITÉ 
DE MONT-SAINT-MICHEL 

 
Ce point est reporté à une prochaine séance extraordinaire. Date à déterminer.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

22-12-286 POINT 5 
LEVÉE DE L’ASSEMBLÉE 

 
Il est proposé par Mélanie Larente 
Et résolu à la majorité du conseil que : 
 
La séance soit levée.  Il est 19h10. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
            
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  CINDY AUBIN 
Maire      Directrice générale adjointe par intérim  
 
Je, André-Marcel Évéquoz, atteste que la signature du présent procès-verbal 
équivaut à la signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de 
l’article 142 (2) du Code municipal du Québec. 
 
       
ANDRÉ-MARCEL ÉVÉQUOZ  


